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Constructys a modifié ses 
règles de financement 
depuis le 1er juillet 2021

PAGE 12

L’ARFAB Formation, 
une off re adaptée 
aux artisans !

Comment bien accueillir 
un nouvel arrivant sur un 
chantier du bâtiment ?

La Voix des Artisans est la 
seule liste à représenter 
tous les métiers de 
l’Artisanat, au service 
exclusif des artisans. 
C’est aussi la force d’un 
réseau qui nous rassemble 
pour construire un projet 
commun !

ÉDITION 
SPÉCIALE :

Élections Chambres
de Métiers et de l’Artisanat

Du 1er au 14 octobre 2021

ÉDITION DÉPARTEMENTALE 56
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Nouvelle Présidence

Après trois années passées à la première vice-présidence, Robert Bernard, 
menuisier charpentier à Plonéour-Lanvern a été élu lors du Conseil 
d’administration du 5 juillet, à la présidence de la CAPEB du Finistère qui 
compte aujourd’hui près de 1 200 adhérents.

Il succède ainsi à Christiane Storck qu’il 
remercie pour le travail important fourni 

pendant ces 9 années, et les valeurs 
portées pour représenter et défendre avec 
détermination, conviction et pugnacité, 
l’Artisanat du Bâtiment du Finistère.

Parmi ses chantiers prioritaires, Robert 
Bernard souhaite renforcer dans un 
contexte où le monde bouge très vite, la 

proximité avec les entreprises artisanales 
et les relations partenariales avec les 
acteurs locaux pour construire et mettre 
en œuvre ensemble des réponses 
appropriées aux enjeux économiques, 
environnementaux, digitaux et sociétaux 
auxquels nul n’échappe.

Plus forts ensemble, prend plus 
que jamais, tout son sens.

Rencontres à la CAPEB Finistère

CAFE CAPEB : comment organiser 
ses chantiers pour améliorer leur 
rentabilité ? 

Lors du café CAPEB du 7 mai dernier, 
Christophe Thomas, formateur comp-

tabilité/gestion à l’ARFAB Formation, a 
présenté aux 12 entreprises présentes les 
clés pour améliorer leur rentabilité :
  Calculer au mieux le prix de revient de 

vos chantiers,
  Les 9 clés d’une bonne trésorerie,
  Les ratios préférés de votre banquier 

pour analyser votre entreprise.
Des formations du prix de revient au 
prix de vente, trésorerie, tableaux de 
bord…sont également proposées aux 
entreprises. 
Pour plus de renseignements sur ces 
formations :

Votre contact
Virginie Hall
02 98 95 08 08
v.hall@capeb-finistere.fr

• CT

• CLR

CAFE CAPEB : prévenir et recouvrer 
les impayés en marchés privés
Lors du café CAPEB du 4 juin dernier, Anna 
Lempert a fait un point sur les impayés 
en marchés privés avec les entreprises 
présentes.
Au programme :
  les prévisions contractuelles relatives 

au paiement,
  les moyens de recouvrement (amiables 

et judiciaires).

Votre contact
Anna Lempert
02 98 95 08 08
a.lempert@capeb-finistere.fr

Bien préparer son audit RGE
Suite aux nouvelles règles relatives aux 
contrôles de réalisation (audits), nous 
avons organisé avec Qualibat une réunion 
le 10 juin dans les locaux de la CAPEB à 
Quimper sur ce sujet. Les points suivants 
ont été abordés :
  Evolution de la nomenclature Qualibat,
  Domaines critiques,
  Renforcement du nombre d'audits,
  Sélection des chantiers à auditer,
  Harmonisation des points de contrôle 

des audits,
  Explication des nouvelles grilles 

d'audits (grilles d'auto-contrôle).
Une nouvelle réunion est prévue sur 
notre nouvelle agence à Brest au 3ème 
trimestre 2021.

Votre contact
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08  
c.leroy@capeb-finistere.fr
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ACTUALITÉS
•  L’ARFAB Formation, une offre adaptée 

aux artisans !
•  Une équipe CAPEB morbihannaise 

au taquet !
•  Artisans, décidons de notre avenir, 

votons la voix des artisans !
PAGES 2 À 5

SOCIAL & SALAIRES
•  Notification dématérialisée des taux 

AT/MP (accidents de travail/maladie 
professionnelle)

•  Prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat (PEPA)

PAGE 6

JURIDIQUE
•  Un modèle type de conditions 

générales pour les marchés privés 
de travaux à disposition

•  Quelles sont les obligations de 
l’employeur en matière de secourisme 
au travail ?

PAGE 7

ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  L’actualité des subventions à 

l’investissement
PAGE 8

ZOOM PRÉVENTION
•  Comment bien accueillir un nouvel 

arrivant sur un chantier du bâtiment ?
•  La silice cristalline, réduire l’exposition
PAGE 9 

ZOOM TECHNIQUE
•  Entretien périodique des systèmes 

thermodynamiques : le nouveau contrat 
édité par la CAPEB est disponible !

•  Gestion des déchets : une vidéo pour 
sensibiliser aux bons gestes

PAGE 10

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
•  Un outil technique sur la construction 

paille franco-belge !
•  Le réemploi : mettre en pratique 

l’économie circulaire : le webinaire est 
en ligne !

•  La rénovation performante : comment 
atteindre sans risque les performances 
attendues ?

PAGE 11

COMPÉTENCES 
& FORMATION
•  Constructys a modifié ses règles de 

financement depuis le 1er juillet 2021
•  L’aide exceptionnelle pour l’embauche 

d’alternants est prolongée jusqu’à fin 
2021 !

PAGE 12

Suivez-nous !    

Une décision n’est bonne que lorsqu’elle est 
prise : alors votez !

Chers adhérents, Chers collègues, 

Les élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA) auront lieu du 1er au 14 
octobre prochain. Les CMA jouent un rôle majeur d’accompagnement de nos entreprises. 

Elles agissent pour que la place de l’artisanat soit reconnue à part entière dans l’économie 
et assurent, dans une relation de proximité, des missions de service public. C’est pourquoi, 
la CAPEB en Bretagne s’engage avec conviction dans ces élections, avec pour objectif de 
représenter les intérêts de tous les artisans.

La Voix des Artisans : la liste présentée par l’U2P Bretagne est soutenue par la CAPEB !

Les représentants aux chambres de métiers et de l’artisanat sont des artisans élus par des 
artisans lors d’une consultation électorale. Dès janvier 2021, nous nous sommes engagés 
à la préparation des listes en région, aux côtés des représentants des artisans issus de tous 
les métiers du bâtiment, des travaux publics, de l’alimentaire de proximité, de la fabrication 
et des services. La liste la Voix des Artisans est la seule liste au service exclusif de l’artisanat 
breton et la seule à faire valoir les attentes des 71 900 artisans en région. 

Nos objectifs sont clairs : replacer l’Artisanat, première entreprise de France, au centre 
des politiques publiques et des actions de relance économique, assurer un service de 
proximité de qualité à chaque artisan, en complémentarité avec nos propres missions, 
renforcer l’identité artisanale et poursuivre la promotion de l’Artisanat, accompagner 
la modernisation, les transitions numérique et énergétique et l’effort de formation, 
notamment l’apprentissage.

Ne pas voter revient à laisser aux autres la possibilité de décider pour nous ! Votez et 
faites voter pour la liste présentée par l’U2P, la Voix des artisans ! Vous défendrez vos 
intérêts, vous ferez le meilleur choix pour l’avenir de votre entreprise et vous soutiendrez la 
représentativité de la CAPEB dans les instances de gouvernance.

Les Présidents des CAPEB en Bretagne 
Erlé Boulaire (22), Robert Bernard (29), Andréas Milet (35),  

Etienne Champagne (56), Vincent Dejoie (Bretagne)

ÉDITOSOMMAIRE

L’application CAPEB 
partout avec vous !
Votre entreprise en poche pour une 
meilleure compétivité.

Gestion et 
suivi des 
chantiers

Boîte  
à outils

Posez vos 
questions 
en direct

Formations

• JFT

LE SAVIEZ-VOUS ?

 L’U2P a créé, avec les CMA, le slogan l’Artisanat, Première entreprise de 
France, pour protéger l’identité artisanale, renforcer les qualifications et pro-
mouvoir l’apprentissage.
L’U2P est à l’origine du Fonds de solidarité pour aider les entreprises à faire 
face à la crise Covid.
L’U2P a également créé une plateforme participative sur le site 
lavoixdesartisans.fr. Cette plateforme a permis de collecter vos avis et 
propositions afin d’enrichir le programme des listes et de faire entendre  
la Voix des Artisans. 

Apple StoreGoogle Play

Téléchargez l’application
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Apple StoreGoogle Play

ACTUALITÉS
•  La CAPEB du Morbihan renforce votre 

compétitivité et réduit vos coûts !
•  Le site artisans-du-batiment.com fait 

peau neuve
•  PRO BTP soutient les professionnels 

du bâtiment
PAGES  2 À 5

SOCIAL & SALAIRES
•  Quelles sont les formalités à 

l’embauche : petit rappel 
•  Le licenciement économique : à partir 

de quand l’envisager ?
•  Transfert des heures de DIF sur le CPF : 

c’est encore possible !
PAGE 6

JURIDIQUE
•  Médiation à la consommation : vos 

obligations en tant que professionnel
PAGE 7

ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  Le Coronavirus et les solutions 

bancaires : tout ce qu’il faut savoir !
PAGE 8

ZOOM TECHNIQUE
•  Chauffage au fioul : non, pas 

d’interdiction généralisée en 2022
•  BIM : la CAPEB vous propose 10 fiches 

pratiques pour mieux comprendre
•  Etudes de sol obligatoires au 1er 

octobre 2020 : ce qu’il faut retenir !
PAGES 9 & 10

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
•  La construction passive vous 

intéresse ? Une formation en ligne 
pour un 360 ° sur le passif !

•  Le premier système d’isolation 
biosourcée pour toiture plate fait son 
entrée sur le marché !

•  Du bois transparent, pour quel usage ? 
Un nouveau matériau de construction 
révolutionnaire

PAGE 11

COMPÉTENCES 
& FORMATION
•  En mars, une semaine consacrée aux 

difficultés de recrutement dans le 
bâtiment

•  L’apprentissage maintient le cap 
malgré la crise

•  Bénéficiez de l’aide à l’exercice de la 
fonction de maître d’apprentissage

PAGE 12

Suivez-nous !    

Adaptation et détermination

1 4 4 0  minutes. Bien plus qu’une simple impression liée aux confinements, 
couvre-feux et autres mesures sanitaires, 2020 était belle et bien une année 
plus longue du fait des 24 heures supplémentaires accordées par une année 
bissextile. Mais contrairement à l’expression populaire « plus il y en a mieux 
c’est », elle restera, pour le plus grand nombre, une année à mettre au rebut.

Tout au long de cette période plutôt chaotique, la CAPEB s’est efforcée d’accompagner 
ses adhérents au quotidien. Elle a apporté les informations indispensables à l’activité 

des entreprises, et a agi, en coulisses et sur le terrain, pour protéger la santé des artisans, 
TPE et PME.

Dans ce contexte de crise sanitaire, les victoires de la CAPEB ont été nombreuses : 
mesures d’urgence appliquées aux entreprises artisanales du bâtiment, aménagement 
du Fonds de Solidarité et baisse du seuil de perte du chiffres d’affaires. La CAPEB s’est 
également battue pour garantir le chômage partiel au secteur du BTP et pour dynamiser 
la reprise d’activité. Finalement, la mobilisation du réseau, exercée à tous les niveaux, qu’il 
soit départemental, régional ou national a payé.

Les entreprises ont su s’adapter, dans des délais très courts, à de nouvelles 
contraintes. Elles ont su faire preuve, une nouvelle fois, de pragmatisme et de courage. 
Il est temps maintenant de se tourner vers l’avenir et de préparer cette nouvelle année.

La reprise économique occupera une partie importante de l’actualité en 2021. Pour autant, 
elle est loin d’être le seul sujet capital. Il est urgent de retrouver rapidement un dialogue 
social apaisé dans le champ social et celui de la formation. Plus que jamais, tous les 
acteurs économiques devront s’intéresser à l’environnement et aux économies d’énergie 
(la RE 2020 sera là pour le rappeler !). Regarder devant c’est aussi se tourner vers les jeunes, 
vers l’emploi et la formation. Les entreprises artisanales du bâtiment sont un acteur clé pour 
un développement durable et local. Elles participent à la création d’emplois de proximité 
et à la vie des territoires. La CAPEB le rappellera aux nouveaux élus départementaux et 
régionaux qui arriveront dans les mois à venir. L’année sera également rythmée par les 
élections des chambres des métiers à l’automne 2021. Une nouvelle occasion de montrer 
la force d’un réseau uni et déterminé.

Il est bien connu que la forme sert le fond. Ce CAPEB Infos inaugure une nouvelle 
« maquette » légèrement retouchée, que nous espérons plus lisible et plus « visible ». Les 
différentes rubriques restent inchangées de même que la qualité des articles. 
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ÉDITOSOMMAIRE

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2021 !

L’application 
CAPEB partout 
avec vous !

Votre entreprise en poche pour 
une meilleure compétivité.

Gestion et suivi 
des chantiers

Boîte à outils

Posez vos questions 
en direct

Formations

La CAPEB du Morbihan renforce votre compétitivité et réduit 
vos coûts !

Une formation à 5 000 €

Un dirigeant d’entreprise CAPEB a 
suivi une formation. Toujours pas de 

remboursement du FAFCEA trois mois 
après la fin de la formation. Le service 
juridique de la CAPEB entre en jeu et 
constitue un dossier. Deux jours plus 
tard, remboursement de la formation à 
hauteur de 5 000 €.

Attribution de 25 000 € de 
subvention pour l’achat de matériel 
Une entreprise adhérente CAPEB 
souhaitait investir dans l’achat d’une 
nacelle afin de faciliter les ravalements en 
extérieur. Le service fiscal et économique 
l’accompagne, un dossier de subvention 
est envoyé. Cependant une formation 
pour l’usage du matériel est obligatoire 
pour que le dossier soit complet à 100%. 
La CAPEB active son réseau auprès des 
organismes de formation, en moins de 
24h, deux sessions de formation sont 
proposées. Dossier de subvention validé : 
investissement du matériel remboursé 
à hauteur de 25 000 €.

Assouplissement administratif pour 
une contravention
Une entreprise adhérente CAPEB a reçu une 
contravention en son nom, suite à l’excès 
de vitesse d’un de ses salariés utilisant une 
voiture de l’entreprise. La contravention est 
majorée de 500 €. Grâce à l’intervention de 
la CAPEB, la bonne foi de l’entreprise est 
reconnue et la majoration est supprimée.

Une erreur administrative
Une entreprise adhérente a été rayée par 
erreur du RSI (Régime Spécial des Indépen-
dant). Les incidences sont nombreuses : 
dont notamment la suppression de toute 
couverture et protection sociale. Quelques 
jours plus tard, grâce à l’intervention du 
service social de la CAPEB, l’erreur est 
corrigée en urgence.

18 500 € de subvention obtenue 
pour une entreprise 
Soit 50 % de l’achat correspondant à 
37 000 € HT au titre de deux brouettes 
autotractées permettant l’application de 
l’enrobé.

Qualibat RGE 3511 : un 
accompagnement et un label 
renouvelé pour une entreprise de 
menuiserie 
Une entreprise voulait être labellisée RGE 
3511. Son dossier est refusé une première 
fois. Un second refus entraînerait une 
suspension de l’utilisation du label RGE 
avec toutes les incidences fiscales néga-
tives pour ses clients. Obtention du label 
renouvelé suite à l’accompagnement 
et au suivi des équipes de la CAPEB du 
Morbihan.

Une économie de 8 000 € pour un 
contrat de professionnalisation
Un adhérent demande comment faire un 
contrat de professionnalisation avec un 
jeune de plus de 30 ans. Après analyse des 
besoins de l’entreprise adhérente et des 
dispositifs en place, le service formation 
permet à l’entreprise de mettre en place 
une solution optimale. L’adhérent 
économise 8 000 € grâce au dispositif 
retenu.

Un retour à la fête avec la CAPEB le temps d’un instant !

Le 25 septembre 2020 a eu lieu 
notre conférence évènement à 
la base Pegasus de Lorient. L’an-
cienne base sous-marine nous en 
a mis plein les yeux, ainsi que les 
personnes qui ont contribué à sa 
réussite et ce moment de partage.

Un immense merci à vous, artisans et 
adhérents CAPEB du Morbihan, d’avoir 

été présents en ce contexte si particulier.

Merci à Cécile Beaudonnat, présidente de 
la CNFA ; Mélissa Plaza, ex-internationale 
de football ; Mathilde Napieracz, prévôt 
chez les Compagnons du devoir ; 
Ségolène Mahias ; CFA CMA du Morbihan ; 
Entreprendre Au Féminin Bretagne ; 
ARFAB Bretagne ; CAPEB Bretagne …

Et félicitations aux lauréates pour 
l’obtention de leur diplôme GEAB !

« Ensemble, changeons de regard 
sur l’artisanat du bâtiment »

 Retour en vidéo sur 
l’évènement à retrouver 
sur notre chaîne YouTube 
« Capeb du Morbihan »

Téléchargez l’application


ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES



• JFT

• JZ

• JFT

• JFT - LEN
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Forum Adopter son patrimoine : re-préparation du 20e anniversaire

La COVID nous a joué des tours et le 20e anniversaire n’a pas pu se dérouler en 2020 aussi prenez date dès à présent : 
mercredi 24 et jeudi 25 mars 2021 - Halle Martenot - Place des Lices - Rennes.

Chaque année depuis 20 ans, la CAPEB 35 et le service Rennes Métropole d’art 
et d’histoire organisent le Forum Adopter son patrimoine, au printemps, en 

plein cœur du centre historique de Rennes, sous la Halle Martenot.

Cette manifestation est gratuite et ouverte à tous. Elle s’adresse particulière-
ment aux enfants des écoles primaires et centres de loisirs qui peuvent partici-
per à des ateliers de découverte des métiers. Depuis la création de l’évènement, 
nous avons ainsi accueilli 20 000 visiteurs, dont 10 000 enfants de la région 
rennaise.

Les apprentis en herbe retroussent leurs manches et, accompagnés par 
les professionnels, découvrent matériaux et outils, s’exercent aux gestes et 
fabriquent des quenouilles en terre, des moulures en staff, des ouvrages de 
ferronnerie. Ils apprennent à poser des ardoises dans les règles de l’art, à monter 
une structure à pans de bois à l’aide des épures. Ils reproduisent des blasons et 
des sceaux, ils découvrent les ressources des musées et s’initient aux fouilles 
sous-marines...

Ce rendez-vous met en valeur les liens entre les acteurs de la protection du patri-
moine parmi lesquels les artisans du bâtiment qui jouent un rôle important !

 Nous vous donnons donc rendez-vous les 24 et 25 mars 
prochains.

Vous pouvez inscrire vos enfants ou petits-enfants en contactant l’Office 
de tourisme au 02 99 45 90 21 ou 02 99 45 90 24 ou par mail  
patrimoine@destinationrennes.com.
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ADOPTER SON
patrimoine

MERCREDI 25 MARS 2020 DE 9H À 18H 
ET JEUDI 26 MARS 2020 DE 9H À 17H 

ENTRÉE GRATUITE

PORTES OUVERTES À LA HALLE MARTENOT  
PLACE DES LICES À RENNES

20 ANS

ÉD

ITION SPÉCIALE   

ÉDITION SPÉCIALE   

DÉCOUVERTE DES MÉTIERS 
ATELIERS, ANIMATIONS

Animée par Territoires 
Publics, le service Territorial 
de l’Architecture et du 
Patrimoine, la CAPEB et le 
service Rennes, métropole 
d’art et d’histoire, 
Destination Rennes - Office 
de Tourisme 

TOUT PUBLIC

DURÉE 1h

GRATUIT 

Mercredi 25 mars 2020 

à 12h30 et 17h 

Rendez-vous Halle Martenot, 

place des Lices 

Réservation obligatoire sur
billetterie-rennes.com ou
à Destination Rennes - 
Office de Tourisme 
1 rue de Saint-Malo - 
Rennes
 

ENTREPRISE BRAND’HONNEUR
Maçonnerie - Stucs et 
badigeons à la chaux
BETTON 

EIRL ANTOINE LATREILLE
Maçonnerie terre
MONTFORT-SUR-MEU

SARL MALLEJAC
Maçonnerie terre
PACÉ

SARL LE DEVEHAT TIFFOIN
Taille de pierre
REDON

ENTREPRISE GAUTIER ANTHONY
Taille de pierre 
ARGENTRÉ-DU-PLESSIS

ENTREPRISE MANCEAU
Charpente
BETTON

SARL PELLOIS SERGE
Charpente Menuiserie
MÉDRÉAC

EURL GALLIOT NICOLAS
Couverture
HÉDÉ

SARL GJ COUVERTURE
Couverture
MELESSE

ENTREPRISE MILET ANDRÉAS
Couverture
THORIGNÉ-FOUILLARD

SARL BOUGEARD MICHEL
Couverture ardoise et 
chaume
PLEURTUIT

SARL L’ART DU BOIS
Menuiserie
CHAVAGNE

ENTREPRISE COUET
Menuiserie
VIGNOC

ENTREPRISE SIMON
Menuiserie
BOISGERVILLY

EURL BOHUON ROMAIN
Menuiserie
SAINT-MALO

SARL ARNAUD JOCELYN
Serrurerie Métallerie
GOVEN

SARL GALOGER ALAIN
Plâtrerie Staff Stuc
MONTGERMONT

SARL 
LES PLÂTRES DE SAINT-AUBIN
Plâtrerie Staff Stuc
SAINT-AUBIN-DES-LANDES

EURL ATELIER ROMAIN GAMET
Dorure
PACÉ

SARL HELMBOLD HENRI
Maître verrier
CORPS-NUDS

VISITES
GUIDÉES

DÉCOUVERTE DES COURS 
INTÉRIEURES ET DES 

CAGES D’ESCALIER DANS 
LE SECTEUR SAUVEGARDÉ

INFORMATIONS ET RÉSERVATION  
OBLIGATOIRE SUR BILLETTERIE-RENNES.COM

VISITES GUIDÉES 

© Destination Rennes / Julien Mignot

PRÉSENTATION DES acteurs 
DE LA MISE EN VALEUR ET 
DE LA CONSERVATION DU 
PATRIMOINE

RENNES, MÉTROPOLE D’ART 
ET D’HISTOIRE, DESTINATION 
RENNES – OFFICE DE 
TOURISME

CAPEB D’ILLE-ET-VILAINE 

ARCHIVES DE RENNES

MUSÉE DES BEAUX-ARTS 
DE RENNES

ÉCOCENTRE DE LA TAUPINAIS

ASSOCIATION 
« ARCHIBILISATION » 

ASSOCIATION POUR 
LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA RECHERCHE EN 
ARCHÉOLOGIE MARITIME 
(ADRAMAR)

FONDATION DU PATRIMOINE 
BRETAGNE

TIEZ BREIZ

LABORATOIRE DPN 
(DESIGN ET PRATIQUES 
NUMÉRIQUES)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
AUX ATELIERS DE DÉCOUVERTE

Service Rennes, Métropole d’art et d’histoire - 
Destination Rennes - Office de Tourisme 
CS 26410 - 35064 RENNES Cedex
Tél. : 02.99.45.90.21 - 02.99.45.90.24
E-mail : patrimoine@destinationrennes.com

LES ARTISANS DE LA CAPEB 
PRÉSENTS SUR LE FORUM

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• MM

Découvrir le patrimoine, 
c’est apprendre à 
regarder une œuvre 
d’art, une architecture, 
un document d’archive, 
et plus largement 
responsabiliser l’enfant 
et l’adolescent sur cet 
héritage collectif, ce 
à quoi les acteurs du 
forum « Adopter son 
patrimoine » s’attachent 
depuis sa création.

Au cours de ces 
2 journées, les 
professionnels des 
services éducatifs, des 
structures culturelles 
de Rennes Métropole, 
et des métiers de la 
restauration du bâti 
ancien vous accueillent 
pour partager la variété 
de leurs compétences.
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

Apple StoreGoogle Play

ACTUALITÉS
•  Plan de relance dans le Finistère : 

Le Préfet et la CAPEB mobilisés
•  Le site artisans-du-batiment.com fait 

peau neuve
•  PRO BTP soutient les professionnels 

du bâtiment
PAGES  2 À 5

SOCIAL & SALAIRES
•  Quelles sont les formalités à 

l’embauche : petit rappel 
•  Le licenciement économique : à partir 

de quand l’envisager ?
•  Transfert des heures de DIF sur le CPF : 
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N’attendez plus !
Téléchargez-la dès maintenant sur :  

L’application CAPEB 29

En ce début de nouvelle année, pensez 
à télécharger l’appli CAPEB 29 ! Vous y 
trouverez toutes les actualités et serez 
informés en temps réel. 

Vous aurez ainsi le même niveau d’information, 
les mêmes outils que toutes celles et ceux qui, 

au quotidien, la consultent.

Avec l’Appli CAPEB 29 dans votre poche, vous 
gagnerez en agilité et serez épaulé, informé et 
conseillé en permanence dans votre travail de tous 
les jours.

Plan de relance dans le Finistère : Monsieur le Préfet mobilisé, 
la CAPEB Finistère y participe !

Les animations virtuelles du 
dernier trimestre 2020

L’atelier document unique d’évaluation des 
risques

La CAPEB Finistère et l’OPP BTP accompagnent les 
entreprises dans leur démarche d’évaluation des 

risques professionnels. Deux ateliers en visioconférence 
ont été proposés en novembre dernier avec la 
participation globale d’une douzaine de personnes.

Webinaire « Nouvelle réglementation - entretien 
de chaudières fuel / gaz / bois et des installations 
thermodynamiques » (arrêté du 24 juillet 2020)   
Avec l’appui de l’UNA plomberie chauffage de la CAPEB 
nationale, un point a été proposé à une vingtaine de 
professionnels connectés, sur les nouvelles obligations 
et les outils mis à leur disposition pour y répondre.

Atelier RGE
Dans le cadre d’une refonte globale du dispositif RGE 
voulue par les pouvoirs publics et l’Ademe, un point 
avec l’intervention d’Eric Gacogne, Délégué régional 
de Qualibat Grand Ouest a été présenté en fin d’année 
pour clarifier la nouvelle nomenclature des travaux et 
le reclassement des entreprises RGE à compter du 1er 
janvier 2021.

Observatoire de la commande publique

Dans le cadre du plan France Relance, la rénovation énergétique des bâtiments 
privés, publics, des entreprises mais aussi la réhabilitation des logements sociaux 

drainent près de 10 milliards d’euros financés par l’Etat. Le soutien à l’investissement 
local a été augmenté d’1 milliard d’euros au titre de la 3e loi de finances.

Dans le département, à l’occasion de notre dernière rencontre, Philippe Mahé, Préfet 
du Finistère nous a fait part de son engagement à porter ce plan de transformation 
et l’a confirmé dans le cadre de l’Observatoire de la commande publique réuni en 
novembre dernier.

Au total, ce sont 422 opérations qui seront financées dans les domaines du 
réaménagement de centre-bourgs, de rénovation thermique des bâtiments publics, 
de la restauration de monuments et du patrimoine historiques, représentant un 
volume total d’investissement de 173 M€.

Dans l’objectif d’accroître la prévisibilité des commandes et l’accessibilité des 
consultations à l’ensemble du tissu économique de la filière BTP sur le territoire, 
Monsieur le Préfet du Finistère a adressé un courrier aux maires du département.

Comité départemental de pilotage et de suivi du Plan de relance
Afin que le plan de relance puisse bénéficier de façon concrète à tous les acteurs du 
territoire, Monsieur le Préfet a mis en place courant décembre un comité de pilotage 
et de suivi réunissant l’ensemble des acteurs concernés. 

Il s’agit de faire un état des lieux de la mise en œuvre de ce plan de relance au niveau 
local, de répondre aux interrogations qu’il peut susciter et de faire témoigner des 
acteurs de terrain dont les projets ont obtenu un soutien France Relance. 

Une nouvelle promotion de futurs 
repreneurs vient de démarrer

En fin d’année dernière, la CAPEB Finistère a accueilli 
une nouvelle promotion REAB (Repreneur d’entreprise 
artisanale du bâtiment)
Les douze nouveaux inscrits ont fait un double choix :

  celui de la compétence : se former, se renforcer dans un envi-
ronnement réglementaire et technique complexe, permettant 
ainsi de voir plus loin et d’avancer plus sereinement ;

  celui du réseau : rompre avec l’isolement, développer 
son réseau professionnel en partageant avec d’autres, ses 
préoccupations, ses difficultés, ses réussites, ses solutions.

La CAPEB Finistère leur adresse tous ses vœux de réussite 
et leur assure toute son écoute.

• CLR • CT

• CT

Adaptation et détermination

1 4 4 0  minutes. Bien plus qu’une simple impression liée aux confinements, 
couvre-feux et autres mesures sanitaires, 2020 était belle et bien une année 
plus longue du fait des 24 heures supplémentaires accordées par une année 
bissextile. Mais contrairement à l’expression populaire « plus il y en a mieux 
c’est », elle restera, pour le plus grand nombre, une année à mettre au rebut.

Tout au long de cette période plutôt chaotique, la CAPEB s’est efforcée d’accompagner 
ses adhérents au quotidien. Elle a apporté les informations indispensables à l’activité 

des entreprises, et a agi, en coulisses et sur le terrain, pour protéger la santé des artisans, 
TPE et PME.

Dans ce contexte de crise sanitaire, les victoires de la CAPEB ont été nombreuses : 
mesures d’urgence appliquées aux entreprises artisanales du bâtiment, aménagement 
du Fonds de Solidarité et baisse du seuil de perte du chiffres d’affaires. La CAPEB s’est 
également battue pour garantir le chômage partiel au secteur du BTP et pour dynamiser 
la reprise d’activité. Finalement, la mobilisation du réseau, exercée à tous les niveaux, qu’il 
soit départemental, régional ou national a payé.

Les entreprises ont su s’adapter, dans des délais très courts, à de nouvelles 
contraintes. Elles ont su faire preuve, une nouvelle fois, de pragmatisme et de courage. 
Il est temps maintenant de se tourner vers l’avenir et de préparer cette nouvelle année.

La reprise économique occupera une partie importante de l’actualité en 2021. Pour autant, 
elle est loin d’être le seul sujet capital. Il est urgent de retrouver rapidement un dialogue 
social apaisé dans le champ social et celui de la formation. Plus que jamais, tous les 
acteurs économiques devront s’intéresser à l’environnement et aux économies d’énergie 
(la RE 2020 sera là pour le rappeler !). Regarder devant c’est aussi se tourner vers les jeunes, 
vers l’emploi et la formation. Les entreprises artisanales du bâtiment sont un acteur clé pour 
un développement durable et local. Elles participent à la création d’emplois de proximité 
et à la vie des territoires. La CAPEB le rappellera aux nouveaux élus départementaux et 
régionaux qui arriveront dans les mois à venir. L’année sera également rythmée par les 
élections des chambres des métiers à l’automne 2021. Une nouvelle occasion de montrer 
la force d’un réseau uni et déterminé.

Il est bien connu que la forme sert le fond. Ce CAPEB Infos inaugure une nouvelle 
« maquette » légèrement retouchée, que nous espérons plus lisible et plus « visible ». Les 
différentes rubriques restent inchangées de même que la qualité des articles. 

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2021 ! • JZ

Rejoignez-nous sur Facebook !  
https://fr-fr.facebook.com/capeb29

• CT
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Rebond 35, toujours à l’écoute du 
dirigeant en difficulté !

Artisans, décidons de notre avenir, 
votons la voix des artisans !

Dorémi, rénovons dans le bon 
sens !



ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Nouvelle Présidence

Après trois années passées à la première vice-présidence, Robert Bernard, 
menuisier charpentier à Plonéour-Lanvern a été élu lors du Conseil 
d’administration du 5 juillet, à la présidence de la CAPEB du Finistère qui 
compte aujourd’hui près de 1 200 adhérents.

Il succède ainsi à Christiane Storck qu’il 
remercie pour le travail important fourni 

pendant ces 9 années, et les valeurs 
portées pour représenter et défendre avec 
détermination, conviction et pugnacité, 
l’Artisanat du Bâtiment du Finistère.

Parmi ses chantiers prioritaires, Robert 
Bernard souhaite renforcer dans un 
contexte où le monde bouge très vite, la 

proximité avec les entreprises artisanales 
et les relations partenariales avec les 
acteurs locaux pour construire et mettre 
en œuvre ensemble des réponses 
appropriées aux enjeux économiques, 
environnementaux, digitaux et sociétaux 
auxquels nul n’échappe.

Plus forts ensemble, prend plus 
que jamais, tout son sens.

Rencontres à la CAPEB Finistère

CAFE CAPEB : comment organiser 
ses chantiers pour améliorer leur 
rentabilité ? 

Lors du café CAPEB du 7 mai dernier, 
Christophe Thomas, formateur comp-

tabilité/gestion à l’ARFAB Formation, a 
présenté aux 12 entreprises présentes les 
clés pour améliorer leur rentabilité :
  Calculer au mieux le prix de revient de 

vos chantiers,
  Les 9 clés d’une bonne trésorerie,
  Les ratios préférés de votre banquier 

pour analyser votre entreprise.
Des formations du prix de revient au 
prix de vente, trésorerie, tableaux de 
bord…sont également proposées aux 
entreprises. 
Pour plus de renseignements sur ces 
formations :

Votre contact
Virginie Hall
02 98 95 08 08
v.hall@capeb-finistere.fr

• CT

• CLR

CAFE CAPEB : prévenir et recouvrer 
les impayés en marchés privés
Lors du café CAPEB du 4 juin dernier, Anna 
Lempert a fait un point sur les impayés 
en marchés privés avec les entreprises 
présentes.
Au programme :
  les prévisions contractuelles relatives 

au paiement,
  les moyens de recouvrement (amiables 

et judiciaires).

Votre contact
Anna Lempert
02 98 95 08 08
a.lempert@capeb-finistere.fr

Bien préparer son audit RGE
Suite aux nouvelles règles relatives aux 
contrôles de réalisation (audits), nous 
avons organisé avec Qualibat une réunion 
le 10 juin dans les locaux de la CAPEB à 
Quimper sur ce sujet. Les points suivants 
ont été abordés :
  Evolution de la nomenclature Qualibat,
  Domaines critiques,
  Renforcement du nombre d'audits,
  Sélection des chantiers à auditer,
  Harmonisation des points de contrôle 

des audits,
  Explication des nouvelles grilles 

d'audits (grilles d'auto-contrôle).
Une nouvelle réunion est prévue sur 
notre nouvelle agence à Brest au 3ème 
trimestre 2021.

Votre contact
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08  
c.leroy@capeb-finistere.fr
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Rejoignez-nous sur Facebook !  
https://fr-fr.facebook.com/capeb29

Nouvelle antenne de Brest

Afin de continuer à vous offrir un service de proximité, 
nous avons ouvert une nouvelle antenne sur Brest.

Situé dans la zone de Kergaradec, au croisement des principaux 
axes de circulation du Finistère Nord, ce nouveau lieu de rencontre 
est destiné à mieux vous accueillir. Nous y organiserons dès le mois 
de septembre des formations et réunions d’information. 

Adresse : 30 ter Avenue Baron Lacrosse - 29850 GOUESNOU
Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi sur rendez-vous.

• CLR
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•  Concours un des meilleurs apprentis 

de France 2020
•  Artisans, décidons de notre avenir, 

votons la voix des artisans !
PAGES 2 À 5
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•  Notification dématérialisée des taux 

AT/MP (accidents de travail/maladie 
professionnelle)

•  Prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat (PEPA)
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•  Un modèle type de conditions 

générales pour les marchés privés 
de travaux à disposition
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PAGE 7

ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  L’actualité des subventions à 

l’investissement
PAGE 8

ZOOM PRÉVENTION
•  Comment bien accueillir un nouvel 

arrivant sur un chantier du bâtiment ?
•  La silice cristalline, réduire l’exposition
PAGE 9 

ZOOM TECHNIQUE
•  Entretien périodique des systèmes 

thermodynamiques : le nouveau contrat 
édité par la CAPEB est disponible !

•  Gestion des déchets : une vidéo pour 
sensibiliser aux bons gestes
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Une décision n’est bonne que lorsqu’elle est 
prise : alors votez !

Chers adhérents, Chers collègues, 

Les élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA) auront lieu du 1er au 14 
octobre prochain. Les CMA jouent un rôle majeur d’accompagnement de nos entreprises. 

Elles agissent pour que la place de l’artisanat soit reconnue à part entière dans l’économie 
et assurent, dans une relation de proximité, des missions de service public. C’est pourquoi, 
la CAPEB en Bretagne s’engage avec conviction dans ces élections, avec pour objectif de 
représenter les intérêts de tous les artisans.

La Voix des Artisans : la liste présentée par l’U2P Bretagne est soutenue par la CAPEB !

Les représentants aux chambres de métiers et de l’artisanat sont des artisans élus par des 
artisans lors d’une consultation électorale. Dès janvier 2021, nous nous sommes engagés 
à la préparation des listes en région, aux côtés des représentants des artisans issus de tous 
les métiers du bâtiment, des travaux publics, de l’alimentaire de proximité, de la fabrication 
et des services. La liste la Voix des Artisans est la seule liste au service exclusif de l’artisanat 
breton et la seule à faire valoir les attentes des 71 900 artisans en région. 

Nos objectifs sont clairs : replacer l’Artisanat, première entreprise de France, au centre 
des politiques publiques et des actions de relance économique, assurer un service de 
proximité de qualité à chaque artisan, en complémentarité avec nos propres missions, 
renforcer l’identité artisanale et poursuivre la promotion de l’Artisanat, accompagner 
la modernisation, les transitions numérique et énergétique et l’effort de formation, 
notamment l’apprentissage.

Ne pas voter revient à laisser aux autres la possibilité de décider pour nous ! Votez et 
faites voter pour la liste présentée par l’U2P, la Voix des artisans ! Vous défendrez vos 
intérêts, vous ferez le meilleur choix pour l’avenir de votre entreprise et vous soutiendrez la 
représentativité de la CAPEB dans les instances de gouvernance.

Les Présidents des CAPEB en Bretagne 
Erlé Boulaire (22), Robert Bernard (29), Andréas Milet (35),  

Etienne Champagne (56), Vincent Dejoie (Bretagne)

LE SAVIEZ-VOUS ?

 L’U2P a créé, avec les CMA, le slogan l’Artisanat, Première entreprise de 
France, pour protéger l’identité artisanale, renforcer les qualifications et pro-
mouvoir l’apprentissage.
L’U2P est à l’origine du Fonds de solidarité pour aider les entreprises à faire 
face à la crise Covid.
L’U2P a également créé une plateforme participative sur le site 
lavoixdesartisans.fr. Cette plateforme a permis de collecter vos avis et 
propositions afin d’enrichir le programme des listes et de faire entendre  
la Voix des Artisans. 
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
REBOND 35 : toujours à l’écoute du dirigeant en difficulté !

Cette initiative a vu le jour en 2015 et a pour vocation le soutien psychologique du dirigeant. 

La charge mentale est de plus en plus 
importante, et malgré les carnets 

de commandes bien remplis, le chef 
d’entreprise peut s’y perdre et ne plus 
savoir comment gérer son entreprise. C’est 
pourquoi, il est important de connaître ce 
type d’association.

Le 22 juin dernier, la CAPEB Ille-et-
Vilaine était invitée en tant que donateur 
à l’Assemblée générale de Rebond 
35. Sa Présidente, Madame Porteu 
de la Morandière, l’a rappelé : un chef 
d’entreprise ne doit pas rester seul. Il 
existe des sentinelles qui sont là pour 
recueillir les premiers appels et orienter 
le chef d’entreprise vers une prise en 
charge avec des séances de thérapie. Car 
cela est aujourd’hui très courant de se 
faire accompagner par un thérapeute, un 
coach… c’est même parfois essentiel ! 

La vie du chef d’entreprise est loin d’être 
linéaire et la pression est constante.  Il est 
primordial de savoir demander de l’aide 
quand il le faut !

Un seul numéro : 06 68 50 36 32 
Email : contact@rebond35.org

• BF

Du 1er octobre au 14 octobre 2021 : 
Votez et soutenez la Voix des Artisans 

Vos artisans CAPEB se mobilisent pour les prochaines élections CMA 35 !

En avant-première, voici les candidats CAPEB de la liste !

• BF

Andréas Milet 
Couvreur à Thorigné-Fouillard 

Virginie Chevallier 
Conjointe collaboratrice - Entreprise 
de Peinture à Rennes

Gaëtan Guais 
Electricien Plombier/Chauffagiste à 
St-Grégoire

Michel Rabotin 
Plâtrier Staffeur à St-Aubin-des-Landes

Mickaël Morin 
Electricien à St-Méloir-des-Ondes

Éric Levieil 
Plombier Chauffagiste à Val d’Anast

Armel Mandard 
Menuisier à Domloup

Marie-Pierre Marie 
Couvreuse à Betton

Béatrice Leroux 
Conjointe collaboratrice - Entreprise 
de Maçonnerie à Etrelles

Estelle Samson 
Peintre à Domloup

1
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ÉDITOSOMMAIRE

Rejoignez-nous sur Facebook !  
https://fr-fr.facebook.com/capeb29

Nouvelle antenne de Brest

Afin de continuer à vous offrir un service de proximité, 
nous avons ouvert une nouvelle antenne sur Brest.

Situé dans la zone de Kergaradec, au croisement des principaux 
axes de circulation du Finistère Nord, ce nouveau lieu de rencontre 
est destiné à mieux vous accueillir. Nous y organiserons dès le mois 
de septembre des formations et réunions d’information. 

Adresse : 30 ter Avenue Baron Lacrosse - 29850 GOUESNOU
Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi sur rendez-vous.

• CLR

ACTUALITÉS
•  Nouvelle présidence à la CAPEB Finistère
•  Concours un des meilleurs apprentis 

de France 2020
•  Artisans, décidons de notre avenir, 

votons la voix des artisans !
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SOCIAL & SALAIRES
•  Notification dématérialisée des taux 

AT/MP (accidents de travail/maladie 
professionnelle)

•  Prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat (PEPA)

PAGE 6

JURIDIQUE
•  Un modèle type de conditions 

générales pour les marchés privés 
de travaux à disposition

•  Quelles sont les obligations de 
l’employeur en matière de secourisme 
au travail ?
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ÉCONOMIE 
& FISCALITÉ
•  L’actualité des subventions à 
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PAGE 8

ZOOM PRÉVENTION
•  Comment bien accueillir un nouvel 

arrivant sur un chantier du bâtiment ?
•  La silice cristalline, réduire l’exposition
PAGE 9 

ZOOM TECHNIQUE
•  Entretien périodique des systèmes 

thermodynamiques : le nouveau contrat 
édité par la CAPEB est disponible !

•  Gestion des déchets : une vidéo pour 
sensibiliser aux bons gestes

PAGE 10

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
•  Un outil technique sur la construction 

paille franco-belge !
•  Le réemploi : mettre en pratique 

l’économie circulaire : le webinaire est 
en ligne !

•  La rénovation performante : comment 
atteindre sans risque les performances 
attendues ?

PAGE 11

COMPÉTENCES 
& FORMATION
•  Constructys a modifié ses règles de 

financement depuis le 1er juillet 2021
•  L’aide exceptionnelle pour l’embauche 

d’alternants est prolongée jusqu’à fin 
2021 !
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Une décision n’est bonne que lorsqu’elle est 
prise : alors votez !

Chers adhérents, Chers collègues, 

Les élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat (CMA) auront lieu du 1er au 14 
octobre prochain. Les CMA jouent un rôle majeur d’accompagnement de nos entreprises. 

Elles agissent pour que la place de l’artisanat soit reconnue à part entière dans l’économie 
et assurent, dans une relation de proximité, des missions de service public. C’est pourquoi, 
la CAPEB en Bretagne s’engage avec conviction dans ces élections, avec pour objectif de 
représenter les intérêts de tous les artisans.

La Voix des Artisans : la liste présentée par l’U2P Bretagne est soutenue par la CAPEB !

Les représentants aux chambres de métiers et de l’artisanat sont des artisans élus par des 
artisans lors d’une consultation électorale. Dès janvier 2021, nous nous sommes engagés 
à la préparation des listes en région, aux côtés des représentants des artisans issus de tous 
les métiers du bâtiment, des travaux publics, de l’alimentaire de proximité, de la fabrication 
et des services. La liste la Voix des Artisans est la seule liste au service exclusif de l’artisanat 
breton et la seule à faire valoir les attentes des 71 900 artisans en région. 

Nos objectifs sont clairs : replacer l’Artisanat, première entreprise de France, au centre 
des politiques publiques et des actions de relance économique, assurer un service de 
proximité de qualité à chaque artisan, en complémentarité avec nos propres missions, 
renforcer l’identité artisanale et poursuivre la promotion de l’Artisanat, accompagner 
la modernisation, les transitions numérique et énergétique et l’effort de formation, 
notamment l’apprentissage.

Ne pas voter revient à laisser aux autres la possibilité de décider pour nous ! Votez et 
faites voter pour la liste présentée par l’U2P, la Voix des artisans ! Vous défendrez vos 
intérêts, vous ferez le meilleur choix pour l’avenir de votre entreprise et vous soutiendrez la 
représentativité de la CAPEB dans les instances de gouvernance.

Les Présidents des CAPEB en Bretagne 
Erlé Boulaire (22), Robert Bernard (29), Andréas Milet (35),  

Etienne Champagne (56), Vincent Dejoie (Bretagne)

LE SAVIEZ-VOUS ?

 L’U2P a créé, avec les CMA, le slogan l’Artisanat, Première entreprise de 
France, pour protéger l’identité artisanale, renforcer les qualifications et pro-
mouvoir l’apprentissage.
L’U2P est à l’origine du Fonds de solidarité pour aider les entreprises à faire 
face à la crise Covid.
L’U2P a également créé une plateforme participative sur le site 
lavoixdesartisans.fr. Cette plateforme a permis de collecter vos avis et 
propositions afin d’enrichir le programme des listes et de faire entendre  
la Voix des Artisans. 
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Nouvelle Présidence

Après trois années passées à la première vice-présidence, Robert Bernard, 
menuisier charpentier à Plonéour-Lanvern a été élu lors du Conseil 
d’administration du 5 juillet, à la présidence de la CAPEB du Finistère qui 
compte aujourd’hui près de 1 200 adhérents.

Il succède ainsi à Christiane Storck qu’il 
remercie pour le travail important fourni 

pendant ces 9 années, et les valeurs 
portées pour représenter et défendre avec 
détermination, conviction et pugnacité, 
l’Artisanat du Bâtiment du Finistère.

Parmi ses chantiers prioritaires, Robert 
Bernard souhaite renforcer dans un 
contexte où le monde bouge très vite, la 

proximité avec les entreprises artisanales 
et les relations partenariales avec les 
acteurs locaux pour construire et mettre 
en œuvre ensemble des réponses 
appropriées aux enjeux économiques, 
environnementaux, digitaux et sociétaux 
auxquels nul n’échappe.

Plus forts ensemble, prend plus 
que jamais, tout son sens.

Rencontres à la CAPEB Finistère

CAFE CAPEB : comment organiser 
ses chantiers pour améliorer leur 
rentabilité ? 

Lors du café CAPEB du 7 mai dernier, 
Christophe Thomas, formateur comp-

tabilité/gestion à l’ARFAB Formation, a 
présenté aux 12 entreprises présentes les 
clés pour améliorer leur rentabilité :
  Calculer au mieux le prix de revient de 

vos chantiers,
  Les 9 clés d’une bonne trésorerie,
  Les ratios préférés de votre banquier 

pour analyser votre entreprise.
Des formations du prix de revient au 
prix de vente, trésorerie, tableaux de 
bord…sont également proposées aux 
entreprises. 
Pour plus de renseignements sur ces 
formations :

Votre contact
Virginie Hall
02 98 95 08 08
v.hall@capeb-finistere.fr

• CT

• CLR

CAFE CAPEB : prévenir et recouvrer 
les impayés en marchés privés
Lors du café CAPEB du 4 juin dernier, Anna 
Lempert a fait un point sur les impayés 
en marchés privés avec les entreprises 
présentes.
Au programme :
  les prévisions contractuelles relatives 

au paiement,
  les moyens de recouvrement (amiables 

et judiciaires).

Votre contact
Anna Lempert
02 98 95 08 08
a.lempert@capeb-finistere.fr

Bien préparer son audit RGE
Suite aux nouvelles règles relatives aux 
contrôles de réalisation (audits), nous 
avons organisé avec Qualibat une réunion 
le 10 juin dans les locaux de la CAPEB à 
Quimper sur ce sujet. Les points suivants 
ont été abordés :
  Evolution de la nomenclature Qualibat,
  Domaines critiques,
  Renforcement du nombre d'audits,
  Sélection des chantiers à auditer,
  Harmonisation des points de contrôle 

des audits,
  Explication des nouvelles grilles 

d'audits (grilles d'auto-contrôle).
Une nouvelle réunion est prévue sur 
notre nouvelle agence à Brest au 3ème 
trimestre 2021.

Votre contact
Catherine Le Roy
02 98 95 08 08  
c.leroy@capeb-finistere.fr
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Une équipe à votre service 
en Région Grand Ouest

Agence Grand Ouest : Le Quadri,
47 avenue des Pays Bas, 35200 RENNES

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
L’ARFAB Formation : une offre adaptée aux artisans !

C’est en 1989 que la CAPEB du Morbihan a créé, avec les 3 autres CAPEB départementales bretonnes, un organisme 
de formation dédié exclusivement aux entreprises artisanales du bâtiment.

C’est pour cette raison que nos 
formateurs sont avant tout des 

professionnels ! Par exemple, le formateur 
échafaudage est un artisan-peintre 
morbihannais, le formateur pose de 
menuiserie performante est un menuisier 
adhérent de la CAPEB et la formatrice en 
comptabilité assure la comptabilité d’une 
entreprise artisanale du bâtiment.   

Les formations sont organisées :  

  Dans les locaux de votre CAPEB 
à Vannes, pour un partage 
d’expériences et des échanges riches 
entre professionnels du bâtiment. 
Voici quelques sessions organisées 
prochainement : 
-  Habilitation électrique indices B1(V) / 

B2 (V) / BC / BR les 11.12.13 octobre 
2021 

-  Feebat Renov les 18.19.20 octobre 
2021 

-  Modéliser en 3D avec Sketch Up les 
22.23 novembre 2021 

-  Habilitation électrique - indice BS / 
B0 les 9.10 décembre 2021 

-   Une nouvelle promotion du cycle 
REAB (Responsable d’Entreprise 
Artisanale du Bâtiment) fin 2021    

  Dans vos locaux avec vos salariés : 
c’est particulièrement intéressant 
lorsque plusieurs personnes d’une 
même entreprise doivent suivre la 
même formation. Par exemple :  

- Échafaudages fixes ou roulants  
- Sauveteurs secouristes du travail  
- Travaux en hauteur et port des EPI  

  Chez vous, en visioconférence avec 
le formateur : pour plus de flexibilité 
et moins de déplacements.  Parmi les 
prochaines sessions organisées en 
visioconférence :  
-  Améliorer sa trésorerie le 30 

septembre 2021 en formation à 
distance (FOAD) 

-  Préparer et conserver son audit RGE 
le 08 octobre 2021 en FOAD 

-  AIPR (encadrement, opérateur) 22 
octobre 2021 en FOAD 

 Pour toute information 
complémentaire, contactez 
Estelle au 02 99 85 51 21 .

Retrouvez toutes les formations de 
l’ARFAB Formation sur le site :
www.arfab-formation.fr/index.php/
catalogue-formations-batiment  

• JFT

Une équipe CAPEB morbihannaise au taquet ! 

Vous ne connaissez pas encore complètement l’équipe de la CAPEB du Morbihan ?  

C’est une équipe dynamique, au 
service des entreprises du bâtiment. 

Ensemble nous formons la 1ère organisation 
professionnelle dans le secteur du 
bâtiment.
Toute l’équipe vous accompagne dans 
votre quotidien afin d’accroître votre 
compétitivité et vous faire gagner du temps. 
VOICI L’ÉQUIPE : Gabrielle, en stage avec 
nous - Aurélie pour toutes vos formations - 
Marianne qui gère vos litiges juridiques - 
Claire, Gwénaëlle, Nathalie et Pascal 
gèrent les salaires de vos équipes - Ludovic 
aux commandes de la CAPEB - Julie, la voix 
de la CAPEB lorsque vous nous appelez - 
Alexandra, Mickaël et Coline en relation 
directe avec vos entreprises - Mathilde 
pour vos expertises techniques - Philippe 
qui vous aide à obtenir des subventions - 
Catherine pour les chiffres de la CAPEB 
alias la comptabilité - Justine pour la 
communication ! 



N’hésitez pas à passer nous voir à Vannes ! 
• JFT
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Pour toute information 
complémentaire, contactez 
l’ARFAB au 02 99 85 51 21.

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• CT

• CT

SAFEXPO 2021 

La 3e édition du salon professionnel de tous les acteurs de la prévention et de la 
sécurité au travail (SAFEXPO) organisée par Brest’aim se tiendra les 7 et 8 octobre à 
Brest Expo au Parc de PENFELD.

Ce rendez-vous est ouvert à l’ensemble 
des professionnels et offre l’opportunité de 
découvrir les dernières nouveautés dans le 
secteur de la prévention et de la sécurité, 
de participer à des conférences et à des 
ateliers.

SAFEXPO propose cette année 4 pôles 
d’exposition :
  Bien-être et Qualité de vie,
  Prévention et santé des salariés,
  Sûreté des biens et des données,
  Environnement.

La CAPEB Finistère sera présente à 
SAFEXPO et aura plaisir à vous accueillir 
sur son stand autour d’un café pour 
échanger, recueillir vos besoins, faire le 
point sur les solutions et outils disponibles.

 SAFEXPO, jeudi 7 (9h-18h) et 
vendredi 8 (9h-17h) octobre 
2021, à BREST EXPO, Parc de 
Penfeld, à BREST.

Inscrivez-vous directement sur le site 
internet, en téléchargeant votre badge 
visiteur, GRATUIT.

Votre contact
Julien LE GALL
02 98 95 08 08 
j.legall@capeb-finistere.fr

Concours Un des Meilleurs Apprentis de France 
2020

Remise des Titres et des Médailles aux Lauréats départementaux - 35e session

La CAPEB Finistère est partenaire du 
concours Un des Meilleurs Apprentis de 
France organisé par le Groupement MOF 
dans le Finistère, plus particulièrement 
pour les métiers du bâtiment.

Le 30 juin dernier, la CAPEB Finistère a 
participé à la remise des titres et des 
médailles aux Lauréats départementaux 
au Lycée Le Likès la Salle à Quimper au 
titre du Concours 2020 (reportée en raison 
du contexte Covid durant l’année 2020). 

A travers ce partenariat, la CAPEB Finistère 
souhaite :
  promouvoir l’apprentissage de 

qualité dans nos métiers dans un 
contexte marqué par des difficultés 
de recrutement majeures dans les 
entreprises,

  favoriser la transmission de savoir-
faire exceptionnel et valoriser le travail 
manuel des métiers pleins d’avenir et 
en pleine évolution.  

La CAPEB Finistère témoigne ainsi sa 
volonté d’accompagner l’excellence chez 
les jeunes. Elle est en effet convaincue 
que c’est le gage d’une insertion rapide et 
durable et d’une belle carrière dans nos 
entreprises !

Félicitations aux jeunes, aux formateurs et 
aux entreprises qui s’inscrivent dans cette 
démarche et remerciements également 
au Groupement des Meilleurs Ouvriers de 
France ainsi qu’à tous les autres acteurs 
associés à ce concours qui portent ces 
mêmes valeurs !

La CAPEB du 
Finistère prépare 
les élections 
Chambres des 
Métiers et de 
l’Artisanat
Les artisans du bâtiment seront re-
présentés par Fabienne Lepoittevin, 
gérante de la SARL Lepoittevin, fa-
bricant de meubles d’agencement à  
Le Folgoët et première Vice-prési-
dente de la CAPEB Finistère.



Retrouvez tous les renseignements 
nécessaires (programme complet, liste 

des exposants, animations sécurité 
routière, conférences, ateliers…) sur 

www.safexpo.fr

• CLR
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ACTUALITÉS RÉGIONALES
Élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat du 1er au 14 
octobre 2021

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat – CMA – représentent 
les intérêts généraux de l’artisanat. Elles agissent pour que la 

place de l’artisanat soit reconnue à part entière dans l’économie 
et assurent, dans une relation de proximité, des missions de 
service public essentielles à la structuration de l’artisanat et au 
développement des entreprises. Elles sont gérées par des artisans 
élus par leurs pairs tous les 5 ans.

POURQUOI VOTER ? 

Pour préserver l’identité de l’artisanat :
Les CMA représentent un outil dédié aux entreprises artisanales. 
Elles protègent la qualité artisanale.

Pour défendre l’indépendance du secteur de l’artisanat :
Voter, c’est s’assurer que les CMA restent indépendantes et gérées 
par et pour les artisans.

Pour assurer un accompagnement de proximité :
Grâce à leur ancrage territorial, les CMA accompagnent les 
entreprises artisanales tout au long de leur vie, depuis leur 
création jusqu’à leur transmission.

QUI PEUT VOTER ?

Les artisans d’au moins 18 ans et les conjoints collaborateurs qui 
sont inscrits ou mentionnés au répertoire des métiers au 31 mai 
2021, sans condition de nationalité.

COMMENT VOTER ?

Le scrutin s’eff ectue du 1er au 14 
octobre 2021. 2 modalités de 
vote sont possibles :

Par courrier :
Chaque électeur reçoit à son 
domicile son matériel électoral 
(bulletins de votes et circulaires) 

Par internet :
Les électeurs reçoivent les modalités de vote en ligne et se 
rendent sur le site www.artisansvotons.fr

C’est simple, rapide et confi dentiel !

Pour toute information, contactez votre CAPEB départementale !
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Élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat du 1er au 14 
octobre 2021

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat – CMA – représentent 
les intérêts généraux de l’artisanat. Elles agissent pour que la 

place de l’artisanat soit reconnue à part entière dans l’économie 
et assurent, dans une relation de proximité, des missions de 
service public essentielles à la structuration de l’artisanat et au 
développement des entreprises. Elles sont gérées par des artisans 
élus par leurs pairs tous les 5 ans.

POURQUOI VOTER ? 

Pour préserver l’identité de l’artisanat :
Les CMA représentent un outil dédié aux entreprises artisanales. 
Elles protègent la qualité artisanale.

Pour défendre l’indépendance du secteur de l’artisanat :
Voter, c’est s’assurer que les CMA restent indépendantes et gérées 
par et pour les artisans.

Pour assurer un accompagnement de proximité :
Grâce à leur ancrage territorial, les CMA accompagnent les 
entreprises artisanales tout au long de leur vie, depuis leur 
création jusqu’à leur transmission.

QUI PEUT VOTER ?

Les artisans d’au moins 18 ans et les conjoints collaborateurs qui 
sont inscrits ou mentionnés au répertoire des métiers au 31 mai 
2021, sans condition de nationalité.

COMMENT VOTER ?

Le scrutin s’eff ectue du 1er au 14 
octobre 2021. 2 modalités de 
vote sont possibles :

Par courrier :
Chaque électeur reçoit à son 
domicile son matériel électoral 
(bulletins de votes et circulaires) 

Par internet :
Les électeurs reçoivent les modalités de vote en ligne et se 
rendent sur le site www.artisansvotons.fr

C’est simple, rapide et confi dentiel !

Pour toute information, contactez votre CAPEB départementale !

SEPTEMBRE - OCTOBRE 2021  5

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Vous êtes un artisan qui réalisez des rénovations…

Vous avez envie de monter en 
compétences sur la rénovation 
performante et d’étendre votre o� re 
commerciale à un nouveau marché.

Vous souhaitez travailler en 
groupement, avec d’autres 
corps de métier, pour plus 
de cohérence et de sens.

Vous recherchez de 
l’information sur les 
aides des ménages à 
la rénovation.

Dorémi et la CAPEB vous invitent à une réunion d’information, 
le jeudi 16 septembre 2021 de 18h à 20h, dans les locaux 

de la CAPEB à Cesson-Sévigné, sur la formation-action à la 
rénovation performante. 

La prochaine session débutera en novembre 2021 sur le bassin 
rennais. Tous les professionnels du bâtiment RGE sont bienvenus ! 

Isolation intérieure et plancher bas ; Isolation toiture et plancher 
haut ; Isolation extérieure (enduits et bardage) ; Menuiseries 
extérieures ; Etanchéité́ à l’air ; Chauff age / eau chaude sanitaire 
(ecs) / régulation ; Ventilation ; Electricité.

• BF

QU’EST-CE QUE DORÉMI ?

Dorémi est un dispositif qui vise à rendre accessible 
la rénovation complète et performante des maisons 
(niveau BBC - rénovation ou équivalent) d’ici 2050.

Les chantiers sont réalisés par des équipes d’artisans 
formés et accompagnés.

Dorémi propose une méthodologie innovante et 
qualitative aux collectivités pour accompagner les 
ménages et artisans vers la rénovation performante.

Camille RIOULT
Responsable Agence Grand Ouest

Référente Territoire
06 30 91 45 04

c.rioult@renovation-doremi.com

Jacques GAUTIER
Référent Technique

Artisans et Formateurs
06 74 08 44 69

j.gautier@renovation-doremi.com

Sabine LELOCH
Conseillère Rénovation Performante

Artisans et Ménages
06 74 08 44 63

s.leloch@renovation-doremi.com

VOS INTERLOCUTEURS EN GRAND OUEST

Une équipe à votre service en Région Grand Ouest
Agence Grand Ouest : Le Quadri, 47 avenue des Pays Bas 35200 RENNES
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
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aides des ménages à 
la rénovation.
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
L’ARFAB Formation : une offre adaptée aux artisans !

C’est en 1989 que la CAPEB du Morbihan a créé, avec les 3 autres CAPEB départementales bretonnes, un organisme 
de formation dédié exclusivement aux entreprises artisanales du bâtiment.

C’est pour cette raison que nos 
formateurs sont avant tout des 

professionnels ! Par exemple, le formateur 
échafaudage est un artisan-peintre 
morbihannais, le formateur pose de 
menuiserie performante est un menuisier 
adhérent de la CAPEB et la formatrice en 
comptabilité assure la comptabilité d’une 
entreprise artisanale du bâtiment.   

Les formations sont organisées :  

  Dans les locaux de votre CAPEB 
à Vannes, pour un partage 
d’expériences et des échanges riches 
entre professionnels du bâtiment. 
Voici quelques sessions organisées 
prochainement : 
-  Habilitation électrique indices B1(V) / 

B2 (V) / BC / BR les 11.12.13 octobre 
2021 

-  Feebat Renov les 18.19.20 octobre 
2021 

-  Modéliser en 3D avec Sketch Up les 
22.23 novembre 2021 

-  Habilitation électrique - indice BS / 
B0 les 9.10 décembre 2021 

-   Une nouvelle promotion du cycle 
REAB (Responsable d’Entreprise 
Artisanale du Bâtiment) fin 2021    

  Dans vos locaux avec vos salariés : 
c’est particulièrement intéressant 
lorsque plusieurs personnes d’une 
même entreprise doivent suivre la 
même formation. Par exemple :  

- Échafaudages fixes ou roulants  
- Sauveteurs secouristes du travail  
- Travaux en hauteur et port des EPI  

  Chez vous, en visioconférence avec 
le formateur : pour plus de flexibilité 
et moins de déplacements.  Parmi les 
prochaines sessions organisées en 
visioconférence :  
-  Améliorer sa trésorerie le 30 

septembre 2021 en formation à 
distance (FOAD) 

-  Préparer et conserver son audit RGE 
le 08 octobre 2021 en FOAD 

-  AIPR (encadrement, opérateur) 22 
octobre 2021 en FOAD 

 Pour toute information 
complémentaire, contactez 
Estelle au 02 99 85 51 21 .

Retrouvez toutes les formations de 
l’ARFAB Formation sur le site :
www.arfab-formation.fr/index.php/
catalogue-formations-batiment  

• JFT

Une équipe CAPEB morbihannaise au taquet ! 

Vous ne connaissez pas encore complètement l’équipe de la CAPEB du Morbihan ?  

C’est une équipe dynamique, au 
service des entreprises du bâtiment. 

Ensemble nous formons la 1ère organisation 
professionnelle dans le secteur du 
bâtiment.
Toute l’équipe vous accompagne dans 
votre quotidien afin d’accroître votre 
compétitivité et vous faire gagner du temps. 
VOICI L’ÉQUIPE : Gabrielle, en stage avec 
nous - Aurélie pour toutes vos formations - 
Marianne qui gère vos litiges juridiques - 
Claire, Gwénaëlle, Nathalie et Pascal 
gèrent les salaires de vos équipes - Ludovic 
aux commandes de la CAPEB - Julie, la voix 
de la CAPEB lorsque vous nous appelez - 
Alexandra, Mickaël et Coline en relation 
directe avec vos entreprises - Mathilde 
pour vos expertises techniques - Philippe 
qui vous aide à obtenir des subventions - 
Catherine pour les chiffres de la CAPEB 
alias la comptabilité - Justine pour la 
communication ! 



N’hésitez pas à passer nous voir à Vannes ! 
• JFT
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
REBOND 35 : toujours à l’écoute du dirigeant en difficulté !

Cette initiative a vu le jour en 2015 et a pour vocation le soutien psychologique du dirigeant. 

La charge mentale est de plus en plus 
importante, et malgré les carnets 

de commandes bien remplis, le chef 
d’entreprise peut s’y perdre et ne plus 
savoir comment gérer son entreprise. C’est 
pourquoi, il est important de connaître ce 
type d’association.

Le 22 juin dernier, la CAPEB Ille-et-
Vilaine était invitée en tant que donateur 
à l’Assemblée générale de Rebond 
35. Sa Présidente, Madame Porteu 
de la Morandière, l’a rappelé : un chef 
d’entreprise ne doit pas rester seul. Il 
existe des sentinelles qui sont là pour 
recueillir les premiers appels et orienter 
le chef d’entreprise vers une prise en 
charge avec des séances de thérapie. Car 
cela est aujourd’hui très courant de se 
faire accompagner par un thérapeute, un 
coach… c’est même parfois essentiel ! 

La vie du chef d’entreprise est loin d’être 
linéaire et la pression est constante.  Il est 
primordial de savoir demander de l’aide 
quand il le faut !

Un seul numéro : 06 68 50 36 32 
Email : contact@rebond35.org

• BF

Du 1er octobre au 14 octobre 2021 : 
Votez et soutenez la Voix des Artisans 

Vos artisans CAPEB se mobilisent pour les prochaines élections CMA 35 !

En avant-première, voici les candidats CAPEB de la liste !

• BF

Andréas Milet 
Couvreur à Thorigné-Fouillard 

Virginie Chevallier 
Conjointe collaboratrice - Entreprise 
de Peinture à Rennes

Gaëtan Guais 
Electricien Plombier/Chauffagiste à 
St-Grégoire

Michel Rabotin 
Plâtrier Staffeur à St-Aubin-des-Landes

Mickaël Morin 
Electricien à St-Méloir-des-Ondes

Éric Levieil 
Plombier Chauffagiste à Val d’Anast

Armel Mandard 
Menuisier à Domloup

Marie-Pierre Marie 
Couvreuse à Betton

Béatrice Leroux 
Conjointe collaboratrice - Entreprise 
de Maçonnerie à Etrelles

Estelle Samson 
Peintre à Domloup

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
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ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES
Quand les artisans donnent de la voix !

Dès l’automne 2021, nous élirons nos représentants à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat. Pour peser demain 
dans les décisions, c’est dès maintenant qu’il faut donner de la voix. 

C'est pourquoi l'U2P a ouvert une grande plateforme participa-
tive pour des votes par correspondance : témoignez, débattez 

et défendez vos idées sur lavoixdesartisans.fr. 

La plateforme https://je-participe.lavoixdesartisans.fr est mise 
à votre disposition afin que vous puissiez vous exprimer, témoi-
gner, donner votre voix ou soutenir celle des autres artisans qui, 
comme vous, souhaitent partager des situations vécues, défendre 
des solutions pour améliorer leur quotidien et prendre la parole 
pour que leur voix soit portée auprès des décideurs. 

Une occasion unique de faire remonter les problématiques aux-
quelles nous sommes confrontés. 

Plusieurs modules de participation sont à votre disposition afin 
que chacun selon son envie, ses intérêts, son métier et ses sujets 
de prédilection puisse y participer. 

Une grande mobilisation est attendue pour permettre de 
construire et affiner un projet commun, reflet des attentes et as-
pirations de chacun, pour porter ainsi la voix des artisans lors 
des prochaines élections des représentants des artisans dans les 
Chambres de Métiers et de l’Artisanat, et plus largement, auprès 
des décideurs. 

Dès aujourd’hui, tous les artisans ont rendez-vous pour faire 
entendre leurs voix sur lavoixdesartisans.fr

AGIR CHAQUE JOUR DANS VOTRE INTÉRÊT
ET CELUI DE LA SOCIÉTÉ

youzful-by-ca.fr

DÉCOUVREZ YOUZFUL LA PLATEFORME 
QUI VOUS MET EN RELATION AVEC LES JEUNES EN 

RECHERCHE DE STAGE/EMPLOI DANS VOTRE RÉGION

AUJOURD’HUI 
UNE JEUNE RECRUE 

  QUI ASSURE

       ET DEMAIN 
UNE RELÈVE ASSURÉE.

Le site www.youzful-by-ca.fr est édité par Crédit Agricole E-Immobilier, groupement 
d’intérêt économique – Siège social : 48, rue La Boétie, 75008 Paris – 790 054 811 RCS Paris 
Intermédiaire en opérations de banque et services de paiement, n° Orias 13 006 097. Accès 
gratuit au site, hors coût du fournisseur d’accès.
Le service de mise en relation est uniquement accessible aux professionnels disposant d’un 
numéro SIREN, après la création d’un compte Youzful Professionnel (gratuit).
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Les artisans du bâtiment 
seront représentés par  
Jean-Michel Gouedard, 
menuisier à Crédin et 
Trésorier adjoint de la 
CAPEB Morbihan.

• JFT

La voix des artisans,
réunit l’U2P et ses organisations membres, CAPEB, CGAD, CNAMS et CNATP.

Dans chaque département,
elle s’engage à défendre vos intérêts et ceux de tous les artisans.

Alors, ensemble et aujourd’hui, définissons les priorités, les combats à mener
et les grandes orientations à donner aux 5 prochaines années.

Deux grandes rubriques vous attendent :
l’une pour témoigner, échanger, partager ses difficultés ou ses idées ;

l’autre pour prendre position, pour ou contre et en débattre.

ici, on débat                      ici, on s’exprime
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Andréas MILET
couvreur à Thorigné-Fouillard 

et président de la CAPEB Ille 
et Vilaine

Fabienne LEPOITTEVIN
fabricant de meubles 

d’agencement à Le Folgoët 
et 1ère vice-présidente de la 

CAPEB Finistère

Jean Michel GOUEDARD
menuisier à Crédin et 

trésorier adjoint de la CAPEB 
Morbihan

Erlé BOULAIRE
électricien à Langast et 

président de la CAPEB des 
Côtes d’Armor

ACTUALITÉS DÉPARTEMENTALES

• CT

• CT

SAFEXPO 2021 

La 3e édition du salon professionnel de tous les acteurs de la prévention et de la 
sécurité au travail (SAFEXPO) organisée par Brest’aim se tiendra les 7 et 8 octobre à 
Brest Expo au Parc de PENFELD.

Ce rendez-vous est ouvert à l’ensemble 
des professionnels et offre l’opportunité de 
découvrir les dernières nouveautés dans le 
secteur de la prévention et de la sécurité, 
de participer à des conférences et à des 
ateliers.

SAFEXPO propose cette année 4 pôles 
d’exposition :
  Bien-être et Qualité de vie,
  Prévention et santé des salariés,
  Sûreté des biens et des données,
  Environnement.

La CAPEB Finistère sera présente à 
SAFEXPO et aura plaisir à vous accueillir 
sur son stand autour d’un café pour 
échanger, recueillir vos besoins, faire le 
point sur les solutions et outils disponibles.

 SAFEXPO, jeudi 7 (9h-18h) et 
vendredi 8 (9h-17h) octobre 
2021, à BREST EXPO, Parc de 
Penfeld, à BREST.

Inscrivez-vous directement sur le site 
internet, en téléchargeant votre badge 
visiteur, GRATUIT.

Votre contact
Julien LE GALL
02 98 95 08 08 
j.legall@capeb-finistere.fr

Concours Un des Meilleurs Apprentis de France 
2020

Remise des Titres et des Médailles aux Lauréats départementaux - 35e session

La CAPEB Finistère est partenaire du 
concours Un des Meilleurs Apprentis de 
France organisé par le Groupement MOF 
dans le Finistère, plus particulièrement 
pour les métiers du bâtiment.

Le 30 juin dernier, la CAPEB Finistère a 
participé à la remise des titres et des 
médailles aux Lauréats départementaux 
au Lycée Le Likès la Salle à Quimper au 
titre du Concours 2020 (reportée en raison 
du contexte Covid durant l’année 2020). 

A travers ce partenariat, la CAPEB Finistère 
souhaite :
  promouvoir l’apprentissage de 

qualité dans nos métiers dans un 
contexte marqué par des difficultés 
de recrutement majeures dans les 
entreprises,

  favoriser la transmission de savoir-
faire exceptionnel et valoriser le travail 
manuel des métiers pleins d’avenir et 
en pleine évolution.  

La CAPEB Finistère témoigne ainsi sa 
volonté d’accompagner l’excellence chez 
les jeunes. Elle est en effet convaincue 
que c’est le gage d’une insertion rapide et 
durable et d’une belle carrière dans nos 
entreprises !

Félicitations aux jeunes, aux formateurs et 
aux entreprises qui s’inscrivent dans cette 
démarche et remerciements également 
au Groupement des Meilleurs Ouvriers de 
France ainsi qu’à tous les autres acteurs 
associés à ce concours qui portent ces 
mêmes valeurs !

La CAPEB du 
Finistère prépare 
les élections 
Chambres des 
Métiers et de 
l’Artisanat
Les artisans du bâtiment seront re-
présentés par Fabienne Lepoittevin, 
gérante de la SARL Lepoittevin, fa-
bricant de meubles d’agencement à  
Le Folgoët et première Vice-prési-
dente de la CAPEB Finistère.



Retrouvez tous les renseignements 
nécessaires (programme complet, liste 

des exposants, animations sécurité 
routière, conférences, ateliers…) sur 

www.safexpo.fr

• CLR
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ACTUALITÉS RÉGIONALES
Élections aux Chambres de Métiers et de l’Artisanat du 1er au 14 
octobre 2021

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat – CMA – représentent 
les intérêts généraux de l’artisanat. Elles agissent pour que la 

place de l’artisanat soit reconnue à part entière dans l’économie 
et assurent, dans une relation de proximité, des missions de 
service public essentielles à la structuration de l’artisanat et au 
développement des entreprises. Elles sont gérées par des artisans 
élus par leurs pairs tous les 5 ans.

POURQUOI VOTER ? 

Pour préserver l’identité de l’artisanat :
Les CMA représentent un outil dédié aux entreprises artisanales. 
Elles protègent la qualité artisanale.

Pour défendre l’indépendance du secteur de l’artisanat :
Voter, c’est s’assurer que les CMA restent indépendantes et gérées 
par et pour les artisans.

Pour assurer un accompagnement de proximité :
Grâce à leur ancrage territorial, les CMA accompagnent les 
entreprises artisanales tout au long de leur vie, depuis leur 
création jusqu’à leur transmission.

QUI PEUT VOTER ?

Les artisans d’au moins 18 ans et les conjoints collaborateurs qui 
sont inscrits ou mentionnés au répertoire des métiers au 31 mai 
2021, sans condition de nationalité.

COMMENT VOTER ?

Le scrutin s’effectue du 1er au 14 
octobre 2021. 2 modalités de 
vote sont possibles :

Par courrier :
Chaque électeur reçoit à son 
domicile son matériel électoral 
(bulletins de votes et circulaires) 

Par internet :
Les électeurs reçoivent les modalités de vote en ligne et se 
rendent sur le site www.artisansvotons.fr

C’est simple, rapide et confidentiel !

Pour toute information, contactez votre CAPEB départementale !
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SOCIAL & SALAIRES
Notification dématérialisée des taux AT/MP (accident du travail/
maladie professionnelle)

La date limite pour vous mettre en conformité avec les dispositions de l’assurance maladie et ouvrir votre compte  
AT/MP est fixée au 30 novembre 2021.

Au 1er janvier 2022, la notification par 
voie électronique des taux AT/MP sera 

obligatoire pour toutes les entreprises 
rattachées au régime général.

L’ouverture du compte AT/MP donnera 
accès :
  à la consultation des taux de cotisation, 

des sinistres pouvant impacter les 
futurs taux,

  aux barèmes des coûts moyens par 
secteur d’activité,

  à un bilan individuel des risques 
professionnels,

  à l’attestation des indicateurs des 
risques professionnels (marchés 
publics),

  aux demandes en ligne des 
subventions préventions TPE (aides 
aux solutions de prévention des 
risques professionnels).

L’ouverture du compte se fait via le site 
https://www.net-entreprises.fr/

La non-ouverture du compte dans les 
délais impartis pourra entrainer des 
pénalités.

Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat (PEPA) 

Le versement de la PEPA est à nouveau possible depuis 1er juin 2021 et jusqu’au 31 mars 2022.

Cette prime est totalement exonérée de 
charges sociales et non-imposable.

Son montant maximum est de 2 000 € par 
salarié.

Conditions : 
  Prime inférieure ou égale à 1 000 € :  

aucune condition n’est exigée,
  Prime supérieure à 1 000 € : obligation 

de mise en place d’un accord 
d’intéressement,

  Prime versée avant le 31 mars 2022,
  Prime versée à tous les salariés (CDI, 

CDD, apprentis, intérimaires) présents, 
et ayant perçu un salaire inférieur à 3 
fois le SMIC annuel (55 967 €) au cours 
des 12 mois précédents.

Le montant de la prime peut varier en 
fonction :
  de la rémunération,
  du niveau de qualification,
  de la durée de présence effective au 

cours des 12 mois précédant son 
versement,

  de la durée de travail du salarié (temps 
plein, temps partiel).

La mise en place du versement de la 
prime se fait :
  soit par décision unilatérale de 

l’employeur (DUE),
  soit par accord d’entreprise.

« L’argent est comme un visiteur, 
il arrive aujourd’hui et demain il 
repart…»

• PLV

• PLV
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JURIDIQUE
Un modèle type de conditions générales pour les marchés privés de 
travaux à votre disposition !

La CAPEB met à votre disposition un modèle type de conditions générales pour les marchés privés de travaux ! Vous 
pouvez modifier ce document pour l’adapter à votre situation et ainsi le personnaliser. 

Certaines mentions sont obligatoires, notamment celles 
relatives à la protection des données, aux conditions de 

règlement entre professionnels, à l’assurance de responsabilité 
professionnelle, à la médiation de la consommation et à la gestion 
des déchets.

La CAPEB, c’est aussi du conseil. Dans le contexte de pénurie 
actuelle, les prix subissent de très grandes variations. Afin de tenir 
compte des fluctuations de prix, ce modèle-type de conditions 
générales pour les marchés privés de travaux propose :
  « A l’article 3, une clause d’adaptation des prix avant l’acceptation 

du devis par le client, étant entendu que l’entreprise doit 
communiquer l’augmentation au client et est tenue par le prix 
fixé au jour de l’acceptation par le client » ; 

  « A l’article 10, un modèle de clause de variation de prix, dont les 
paramètres doivent être complétés par l’entreprise en fonction 
de son activité ; toute modification de ces paramètres sera alors 
prévue au devis, étant entendu que l’article 1er précise que les 
conditions particulières priment sur les conditions générales. »

Depuis le 1er juillet 2021, il est obligatoire d’inscrire une ligne sur 
la gestion des déchets avec la nature et l’estimation du volume 
des déchets ainsi que la manière dont l’entreprise va les gérer et 
les points de collecte disponibles autour du chantier. 

Votre CAPEB met à votre disposition des modèles de barème 
des prix, de devis, d’avenant, de PV de réception et formulaire de 
rétractation (contrat conclu hors établissement).

Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de secourisme 
au travail ?

L'employeur est tenu d'organiser, après avis du médecin du travail, un dispositif permettant de dispenser les soins 
d'urgence aux salariés accidentés ou malades, dans l'attente de l'arrivée des secours spécialisés.

Il doit être décrit dans un document porté à la connaissance 
des salariés et tenu à la disposition de l'inspecteur du travail. 

L'équipement des lieux de travail en matériel de premiers secours 
doit être accessible et adapté à la nature des risques.

Un de vos salariés doit 
recevoir la formation de 
premiers secours, notamment 
au sauvetage secourisme du 
travail (SST) dans les lieux 
suivants :
  Ateliers où sont effectués 

des travaux dangereux,
  Chantiers mobilisant plus 

de 20 personnes pendant plus de 15 jours et impliquant la 
réalisation de travaux dangereux.

Il est recommandé de dépasser ces obligations réglementaires 
afin de disposer de personnels formés au SST, en nombre adapté 
et bien répartis dans les différents lieux, capables d'intervenir 
efficacement en cas d'accident.

Pour les salariés partant à la retraite : tout employeur doit 
proposer à ses salariés avant leur départ à la retraite une action 
de sensibilisation à la lutte contre l'arrêt cardiaque et aux gestes 
qui sauvent.

• MT

• MT
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ÉCONOMIE & FISCALITÉ
L’actualité des subventions à l’investissement

Différentes subventions à l’investissement sont proposées, soit par la Carsat, soit par l’Etat, la région Bretagne et 
l’Ademe au travers du plan de relance !

Ces subventions soutiennent les entreprises lorsqu’elles 
investissent, par exemple, pour améliorer la sécurité des 

salariés, effectuent un saut technologique, traitent mieux leurs 
déchets ou font l’effort de se numériser.

1   Tremplin pour la transition ecologique

Le guichet de l’aide Tremplin de France Relance proposée par 
l’Ademe reste ouvert jusqu’à fin 2021, mais limitée à certaines 
opérations restreintes. 

Le guichet est désormais ciblé sur les études et investissements 
dans les domaines suivants :  éco-conception, économie circulaire 
et gestion des déchets (benne de stockage compartimentée 
pour le tri des déchets du bâtiment, concasseur mobile pour les 
déchets inertes du BTP, récupération eau de pluie,  etc.). 

Notons que les véhicules électriques en remplacement de 
véhicules atmosphériques ont disparu de la liste.

Dossier à déposer sur agirpourlatransition.ademe.fr pour une 
aide au minimum de 5 000 €.

2   TPE commerce artisanat

Cette aide de la région Bretagne, diffusée par les collectivités, 
est réservée aux entreprises de moins de 7 salariés en CDI, 
selon un zonage défini. Le BTP est parfois éligible, pour le savoir, 
interrogez votre collectivité !

L’aide correspond à 30 % du montant HT plafonné à 25 000 € HT, 
soit 7 500 € d’aide maximum pour : 
  La création d’un site internet ou la visibilité sur le web, les 

équipements matériels, les CRM, les logiciels de gestion 
relation client et de caisse,

   Les travaux immobiliers, de mise aux normes,
  Les matériels, les équipements liés à la production, 

l’accessibilité, les mobiliers,
  Les investissements d’embellissements et immatériels en lien 

avec la stratégie commerciale.

3   CARSAT Bretagne

La totalité du budget 2021 consacré aux subventions prévention 
TPE a déjà été attribué pour accompagner les entreprises de la 
région (5 millions d’euros).

Face à ce succès, (échafaudage plus, TMS pro action, etc.), il n’est 
plus possible de déposer de demande de subvention prévention 
TPE actuellement. 

Concernant les demandes ayant fait l’objet d’un refus en 
2021, celles-ci pourront être renouvelées dès la publication 
des conditions générales de l’offre pour 2022.

A partir de 2022, une nouvelle offre de subventions prévention 
TPE sera disponible. Pour en connaitre les modalités (date 
des investissements, pourcentage d’aide, montant maximal 
d’aide, …), il faudra consulter 
régulièrement, à compter du 
dernier trimestre 2021, le site 
www.carsat-bretagne.fr 
ou interroger votre CAPEB 
départementale.

• PLR
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ZOOM PRÉVENTION

• JZ

Comment bien accueillir un nouvel arrivant sur un chantier du 
Bâtiment ?

L’OPPBTP, organisme de prévention des branches professionnelles du BTP, nous rappelle les principales règles.

L’accueil d’un nouveau salarié, d’un intérimaire ou d’un apprenti, 
est un moment très important. Les accidents du travail 

interviennent le plus souvent lors des premiers jours d’activité 
d’un nouvel arrivant sur un chantier ou dans un atelier. Ils ont 
souvent pour origine la méconnaissance du site et des risques 
liés aux activités spécifiques,  et l’insuffisance des informations 
données à l’arrivée du travailleur. L’accueil des nouveaux arrivants 
est un acte de management, de politesse qu’il convient de 
professionnaliser, d’humaniser et d’y consacrer du temps.

Qui s’en charge ?

  L’artisan, le chef d’entreprise,

  Le chef de chantier ou chef d’équipe, dans une entreprise 
de taille plus importante, le conducteur de travaux ou le 
responsable RH.

  L’apprenti doit être encadré par son tuteur. Tout le monde 
a un rôle à jouer !

Les objectifs sont :

  Présenter l’entreprise au nouvel arrivant (activités, marchés, 
fonctionnement et procédures, collègues, horaires …),

  Faciliter son intégration au sein de l’équipe, de l’entreprise,

  Faire un bilan des formations et des connaissances du 
nouvel arrivant et déterminer s’il a besoin de formations 
ou d’informations complémentaires : mieux identifier les 
connaissances métier et le savoir-être, comme par exemple 
les capacités du nouvel arrivant à travailler en équipe, son 
autonomie…

  Expliquer le chantier, les risques, les mesures de prévention, la 
conduite à tenir en cas d’accident…

  Remettre la tenue de travail, les EPI…

L’accueil d’un nouvel arrivant doit se faire avec bienveillance pour 
donner confiance, afin que le collaborateur pose des questions, 
ose dire ce qu’il ne sait pas faire et s’il a besoin de précisions : cela 
favorisera un comportement sécurisant. Aidez-vous d’un livret 
d’accueil que vous pourrez obtenir par votre CAPEB ou sur le site 
de l’OPPBTP.

Un dossier complet sur l’accueil des nouveaux arrivants, des 
livrets par métiers, des fiches et un module de sensibilisation 
D-clic prévention sont à votre disposition sur le site de 
l’OPPBTP : www.preventionbtp.fr

Vous pouvez également consulter le site de l’IRIS-ST et bien sûr 
contacter votre CAPEB !

La Silice Cristalline, réduire l’exposition 

La silice cristalline, souvent appelée quartz, est un matériau présent à l’état naturel dans certains granits, calcaires 
et pierres volcaniques. Du fait de sa solidité et de sa résistance, elle est largement utilisée dans le BTP car elle est une 
composante importante de la fabrication de matériaux de construction tels que le béton, le carrelage ou encore les 
enrobés bitumineux,... Depuis le 1er janvier 2021, la silice cristalline est classée cancérogène (Arrêté du 26/10 2020). 

En France, près de 365 000 travailleurs seraient exposés à la 
silice cristalline dont une majorité d’artisans et de salariés du 

BTP. Les situations et métiers susceptibles d’être concernés sont 
nombreux. On note notamment les sableurs, opérations de 
démolition, opération de découpe (béton, carrelage), taille de 
pierre, opération de ponçage béton, nettoyage de chantiers,...

L’inhalation de poussières de silice cristalline peut provoquer des 
maladies graves et des cancers. Plus la poussière dégagée est fine, 
plus le risque sanitaire est important. 

Comment faire ? Il est important d’évaluer les risques et 
préconiser des mesures de prévention, telles que des moyens de 
protection individuelle (protection respiratoire) et des moyens 
de protection collective (aspiration, humidification, limitation 
des coupes en anticipant …). Ces méthodes sont d’ordre 
organisationnel.

Grâce à ces actions, vous travaillerez en sécurité !

Sur préventionbtp.fr, vous trouverez de l’information et des 
solutions qui contribuent à baisser les émissions de poussières 
et l’exposition des opérateurs : www.preventionbtp.fr/
chantiers

En complément de ces informations, pensez à formaliser vos 
actions de prévention en les intégrant dans la mise à jour de votre 
document unique d’évaluation des risques.

 La CAPEB, en partenariat avec L’OPPBTP, organise 
régulièrement des sessions collectives de création et 
mise à jour du document unique et d’information et 
sensibilisation thématiques.

• MM
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ZOOM TECHNIQUE
Entretien périodique des systèmes thermodynamiques : le nouveau 
contrat édité par la CAPEB est disponible !

Ce nouvel outil remplace le contrat d'entretien PAC et systèmes de climatisation devenu obsolète avec la parution du 
décret du 28 juillet 2020 et son arrêté d’application du 24 juillet 2020. Il intègre notamment la liste des opérations 
d’entretien et un modèle d’attestation d’entretien réglementaire à remettre au client.

Le contrat d’entretien des systèmes thermodynamiques (pompes 
à chaleur, systèmes de climatisation, …) est disponible au 

format numérique sur la e-boutique CAPEB.

Pour commander :
https://boutique.capeb.fr/contrat-d-entretien-des-
systemes-thermodynamiques-pompes-a-chaleur-
systemes-de-climatisation-document-numerique.html

RAPPEL :
Le 29 juillet 2020, est entrée en vigueur l'obligation d'entretien des 
systèmes thermodynamiques de puissance nominale comprise 
entre 4 et 70 kW (générateurs de chaleur ou de froid).

ATTENTION : Ne sont pas concernés les systèmes 
thermodynamiques destinés uniquement à la production 
d’eau chaude pour un seul logement. Les chauffe-eaux 
thermodynamiques font l’objet d’un contrat d’entretien 
spécifique également disponible sur la e-boutique CAPEB. 
N’oubliez pas d'en informer votre client !

Gestion des déchets : une vidéo pour sensibiliser aux bons gestes !

La gestion des déchets est un enjeu important pour les entreprises du secteur du bâtiment. Afin de protéger 
l’environnement, il est important de connaître les types et la quantité de déchets produits afin d’être efficace dans 
le tri. Pour vous aider, la CAPEB et l’IRIS-ST mettent à disposition une vidéo présentant les bons réflexes à adopter. 

Le tri des déchets est le point de départ d’une démarche éco-
responsable.

Cette étape permet de déterminer les matériaux que l’on peut 
réutiliser et ceux qui pourront être recyclés par les industriels ou 
valorisés énergétiquement.

La CAPEB et l’IRIS-ST vous proposent une vidéo de sensibilisation 
sur la gestion des déchets.

Cette vidéo vise à attirer votre attention sur les principaux enjeux 
concernant la gestion et le tri de vos déchets :

  Les catégories de déchets (emballages, déchets de chantier, 
chutes de matériaux),

  Les étapes : le tri des déchets, le réemploi de certains matériaux, 
le recyclage et la valorisation,

  Les lieux de dépose et les justificatifs associés (ex : bordereau 
de dépôt),

  La démarche globale à mettre en place dans l’entreprise en y 
associant les salariés,

  La nécessité de ne pas mélanger les déchets dangereux aux 
autres déchets, 

  L’obligation d’inclure une ligne sur la gestion des déchets dans 
vos devis, 

  Les bienfaits (préserver l’environnement, faire des économies, 
cultiver son image de marque…). 

Découvrez la vidéo : https://youtu.be/JHMsdSkAxs8 • MM

• MM
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

La rénovation performante : comment atteindre sans risque les 
performances attendues ?

Inscrivez-vous à ce MOOC Risques et bons réflexes, pour vous préparer gratuitement et à 
votre rythme à cet enjeu qu’est la rénovation énergétique des logements.

Le cours commence et se termine, par 
deux troncs communs, l’un sur la per-

formance sans risque et l’autre sur une 
coordination sans oubli. Entre les deux, 
vous avez le choix entre deux parcours thé-
matiques : une enveloppe réussie et des 
systèmes fonctionnels. Cette formation 
propose de partager des retours d’expé-
riences de rénovations performantes que 
l’AQC a répertoriés. Elle vous fera égale-
ment découvrir les risques et bonnes 
pratiques de la rénovation performante 
ou confortera vos connaissances.

Inscriptions : du 19/07/2020 au 
22/11/2021

Lien d’inscription après avoir créé votre 
compte : 
www.mooc-batiment-durable.fr/
courses

La formation commence le 
28/09/2021, inscription en amont !

Crédit document : © MOOC Bâtiment Durable



Le réemploi : mettre en pratique l’économie circulaire : le webinaire est 
en ligne !

Ce webinaire, organisé par le Réseau Breton Bâtiment Durable, porte sur le réemploi dans les chantiers du neuf et 
de la rénovation.

La dynamique de l’économie circulaire 
dans le secteur bâtiment est portée par 

des initiatives pionnières, intéressantes à 
connaître pour appliquer sur les chantiers 
à venir. Différentes thématiques sont 
abordées dans ce webinaire : Le cadre 
juridique et politique en Bretagne et les 
dispositifs d’accompagnement, la création 
de la première plateforme logistique 
interchantier de réemploi des matériaux 

en Bretagne et Cycle Up : une plateforme 
de réemploi pour aller vers la massification 
des ressources. Plusieurs documents 
complètent ces échanges et en font une 
source d’informations incontournables.

Lien vers le webinaire et les documents 
annexes : www.reseau-breton-
batiment-durable.fr/rencontres/
reemploi-mettre-en-pratique-
leconomie-circulaire

Crédit document : © Réseau Breton Bâtiment Durable

• MDM

• MDM

Un outil technique sur la construction paille franco-belge !

Ce guide est pour vous, professionnels de la construction paille. Vous avez 
accès à une quantité d’informations techniques pour réaliser vos projets de 
construction en paille. 

Cet ouvrage appuie et complète les 
règles professionnelles françaises 

de construction en paille CP2012. Celles-
ci ont valeur réglementaire en France, 
et sont largement utilisées en Belgique 
comme référence technique. Ce document 
contient des informations techniques, 
des outils, des ressources documentaires 
et des méthodes utilisables sur toutes les 
phases de vos projets depuis l’esquisse 
jusqu’à la réception.

On y retrouve les équivalences régle-
mentaires et normatives entre les DTU 
français et les NIT et STS belges. Ce qui fait 

de ce cahier technique biosourcé spécial 
paille, une référence technique à lire et à 
utiliser pour répondre à des chantiers en 
paille, pour conseiller vos clients et échan-
ger avec architecte et maître d’œuvre.

Lien vers le document : https://
rbfcpaille.wixsite.com/website/
cahiertechniquepaille

Crédit document : © Réseau Belge Francophone de la Construction Paille

• MDM
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COMPÉTENCES & FORMATION

Réalisation : www.agence-essentiel.fr

CONSEIL, ACCOMPAGNEMENT, DÉFENSE DE VOS INTÉRÊTS
Votre CAPEB départementale vous guide dans votre gestion au quotidien : contactez-nous !

Constructys a modifié ses règles de financement depuis 1er juillet 2021

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a modifié les règles de financement de la 
formation professionnelle.

France Compétences est désormais l’or-
ganisme qui attribue les fonds de la for-

mation aux OPérateurs de COmpétences. 
France Compétences a été amené à réviser 
la dotation aux OPCO concernant le plan de 
développement des compétences.  

Les règles de financement concernant les 
contrats d’apprentissage, les contrats de 
professionnalisation et la Pro A demeurent 
inchangées.

Depuis le 1er juillet 2021, les demandes 
relevant du plan de développement 
des compétences doivent parvenir 
complètes à Constructys 15 jours avant 
le début de la formation !!!
  Dossier envoyé via e-Gestion - le 

compte adhérent de l’entreprise : date 
de transmission faisant foi

  Dossier envoyé par mail : date d’envoi 
faisant foi

  Dossier envoyé par la poste : date de 
réception chez Constructys faisant foi  

Les actions de formation pour 
lesquelles les demandes de 

financement n’ont pas été adressées 
à Constructys dans le respect des 15 
jours avant le début de la formation, 
ne seront pas financées.

MODALITÉS DE PARTICIPATION 
FINANCIÈRE APPLICABLES DEPUIS LE 
1er JUILLET

Pour le bâtiment : les révisions des 
modalités 2021 (dans la limite des fonds 
disponibles)

  Participation aux coûts pédagogiques 
pour toute formation même qualifiante 
- Plafond : 25€ HT / heure / stagiaire 

-  Si session intra-entreprise pour les 
entreprises de moins de 50 salariés : 
700 € / jour maximum 

  Suppression de la prise en charge des 
frais annexes

  Suppression de la participation aux frais 
de salaires pour les entreprises de 11 
salariés et plus.

Pour les travaux publics  :  les 
révisions des modalités 2021 (dans la 
limite des fonds disponibles)
Budget annuel coût pédagogique : 
  2 000 € HT / an / entreprise  

Pour en savoir plus, consultez l’ensemble 
des modalités de financement pour 
le bâtiment et travaux publics sur : 
www.constructys.fr/financer-vos-
projets-de-formation/modalites-
d e m a n d e s - d e - p r i s e - c h a r g e /
conditions-de-prise-en-charge/

• MLT

L’aide exceptionnelle pour l’embauche d’alternants est prolongée 
jusqu’à fin 2021 !

À l’occasion de la Conférence du dialogue social, lundi 15 mars 2021, le gouvernement a annoncé la 
prolongation des aides exceptionnelles en faveur de l’alternance jusqu’au 31 décembre 2021. 

Les contrats concernés sont les 
nouveaux contrats d’apprentissage ou 

de professionnalisation :
  Conclus entre le 1er mars et le 31 

décembre 2021,
  Avec un jeune de moins de 30 ans,
  Pour un diplôme, un titre professionnel, 

un CQP, un contrat expérimental 
jusqu’au Bac+5 (niveau 7 au RNCP).

Pour en bénéficier, vous devez 
transmettre votre contrat d’apprentissage 
à Constructys pour instruction, prise en 
charge financière et dépôt auprès des 
services du ministère en charge de la 
formation professionnelle (DECA). Comme 
pour l’aide à l’embauche d’un contrat 
de professionnalisation, le ministère 
assure la transmission des contrats 
d’apprentissage éligibles à l’Agence de 
services et de paiement (ASP) qui gère le 

dispositif et eff ectue le versement de l’aide 
à l’entreprise :

Pour les entreprises de moins de 250 
salariés, la transmission du contrat 
par le ministère à l’ASP vaut décision 
d’attribution. Une notification est alors 
adressée à l’employeur par l’ASP. Le 
montant de l’aide exceptionnelle est versé 
mensuellement avant le paiement de la 
rémunération par l’employeur et chaque 
mois dans l’attente des données de la 
Déclaration Sociale Nominative (DSN).

Un coup de pouce financier conséquent, 
puisque pour rappel, cette aide excep-
tionnelle vaut pour la première année du 
contrat. Son montant est de 5 000€ pour le 
recrutement d’un alternant de moins de 18 
ans et de 8 000 € pour le recrutement d’un 
alternant de plus de 18 ans.

• AC



L’ÉQUIPE DU CAPEB INFOS
Présidents :
Vincent Dejoie, Erlé Boulaire, Robert 
Bernard, Andréas Milet, Etienne Champagne
Secrétaires Généraux :
Julian Zapata, Julien Uguet, 
Christophe Tétu, Béatrice Fourmond, 
Ludovic Espitalier-Noël
Rédaction :
Communication départementale :
Justine Faureau-Tillier, Pascale Lelièvre-Lizé, 
Catherine Le Roy
Social & Salaires : Isabelle Evanno, 
Pascal Le Vu, Nolwenn Vanbourgogne
Juridique : Stéphane Kempf, Anna Lempert, 
Marianne Tardy
Economie & Fiscalité : Philippe Le Ray
Zoom Technique : Marie Morantin
Développement durable : Mathilde de Mattéis
Compétences & Formation : 
Aurélie Clamens, Virginie Hall, Marie-Luce 
Toublanc, Carole Trotin
Coordination : Lydia Le Pouhaër
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